
  

 

 

CCE x - Page 1 

 
 

 n° 89 884 du 16 octobre 2012 

dans l’affaire x / I 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA I
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mai 2012, par x, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de «  la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, décision qui a été prise par la partie adverse le 24 juillet 2009 et notifiée au requérant le 24 

avril 2012 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 juin 2012 avec la référence x. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 7 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DOUMONT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 8 novembre 2008, la partie requérante a épousé une ressortissante belge. Le 17 novembre 

2008, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour en tant que membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne. Elle a été mise en possession d’une telle carte le 19 mai 2009.  

 

1.2. Le 24 juillet 2009, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée 

le 24 avril 2012. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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«Motivation en fait : selon le rapport de la police de Marchiennes établit le 15.06.2009, la cellule 

familiale est inexistante. En effet, l’intéressé est séparé de son épouse depuis le 21/05/2009, soit deux 

jours après la délivrance de sa carte de séjour». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment la suspension de la décision 

attaquée.  

 

2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose :  

 

« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont :  

[…]  

7° […] toute décision mettant fin au séjour d’un citoyen de l’Union ou d’un membre de sa famille visé à 

l’article 40bis;  

8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour d’un étranger visé à l’article 40ter ; […] 

».  

 

Force est de constater que la décision contestée constitue une décision mettant fin au droit de séjour 

telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation introduit 

par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif automatique, de 

sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce 

qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de 

l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes de recours et que cette demande est 

irrecevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 9,10, 11, 42 quater de la loi du 

15/12/1980 sur les étrangers, de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ».  

 

A cet égard, après avoir rappelé le prescrit de l’article 42 quater, § 1
er 

de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante fait notamment valoir que « si la décision litigieuse est datée du 24 juillet 2009, elle n’a 

pas été portée à la connaissance du requérant durant les deux premières années de son séjour tel que 

le prévoit l’article 42 quater § 1
er

 », et que « la décision dont recours n’a pas été notifiée endéans le 

délai de deux ans prévu par la Loi ».  

 

La partie requérante soutient en outre que « la décision litigieuse viole également l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme », et qu’ « en effet […] depuis le mois de mai 2009, le 

requérant a été considéré comme un citoyen parfaitement en règle, ce qui l’autorisait à développer ses 

attaches avec la Belgique, à y fonder un nouveau foyer, dans la perspective d’y voir grandir son 

enfant ».  

 

Elle ajoute qu’ « […] il y  a lieu de constater que l’Administration a négligé de notifier au requérant une 

décision pendant près de trois ans et qu’il serait inconcevable de couvrir cette négligence par une 

sanction aussi grave qu’une mesure d’expulsion » et qu’ « à défaut d’avoir été prise et notifiée endéans 

les 2 premières années de séjour du requérant en Belgique, la décision dont recours est devenue sans 

effet ». 

 

 

 

4. Discussion. 
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4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du 

Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait les articles 9, 10 et 11 de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le moyen 

est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  

 

4.2.1. Sur le restant du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 42 quater de la loi du 15 

décembre 1980, tel qu’applicable au requérant lors de la prise de la décision attaquée, énonce, en son 

paragraphe 1er :  

« Durant les deux premières années de leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de 

l’Union, le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour des membres de famille d’un 

citoyen de l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l’Union, dans les cas suivants:  

[…]  

4° leur mariage avec le citoyen de l’Union qu’ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est 

mis fin au partenariat enregistré visé à l’article 40 bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n’y a plus 

d’installation commune ;  

[…] ».  

 

Aux termes de ce prescrit, l’installation commune entre le requérant et la ressortissante belge qui lui 

ouvre le droit au séjour constitue donc bien une condition au séjour du requérant. 

 

Le Conseil observe, au regard du dossier administratif, que la décision litigieuse se fonde en fait sur un 

rapport de police du 15 juin 2009. Ce rapport fait état de la rencontre d’un inspecteur de police avec 

l’épouse du requérant, qui a déclaré qu’elle est séparée du requérant depuis le 21 mai 2009. De ce 

constat, la partie défenderesse a estimé pouvoir conclure que la réalité de la cellule familiale entre le 

requérant et son épouse belge n’existait plus. Le Conseil relève qu’en terme de requête, la partie 

requérante ne conteste pas l’absence d’installation commune avec son épouse au moment de la prise 

de l’acte attaqué. 

 

Partant, le Conseil considère que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé sa 

décision à cet égard. 

 

4.2.2. S’agissant du grief de la partie requérante selon lequel « [la décision litigieuse] n’a pas été portée 

à la connaissance du requérant durant les deux premières années de son séjour tel que le prévoit 

l’article 42 quater § 1
er 

» et « à défaut d’avoir été prise et notifiée endéans les 2 premières années de 

séjour du requérant en Belgique, la décision dont recours est devenue sans effet », le Conseil estime 

que le délai visé par les termes « durant les deux premières années de leur séjour en tant que membre 

de la famille du citoyen de l’Union » de l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, applicable au requérant en vertu de l’article 40ter de la même loi, doit être considéré 

comme prenant cours à la date d’introduction de la demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, conforme au modèle figurant à l’annexe 19ter de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. (voir en ce sens 

CCE, n°44 247, du 28 mai 2010). 

 

4.2.3. Or, en l’occurrence, le Conseil observe, tout d’abord, qu’il n’est pas contesté que le requérant a 

introduit la demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, ayant abouti à 

la décision querellée, le 17 novembre 2008, en manière telle que le délai d’application de l’article 

42quater, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, prenait fin, en ce qui le concerne, 

deux ans plus tard, soit le 17 novembre 2010.  

 

Il n’est pas non plus contesté que la partie défenderesse a pris la décision attaquée en exécution de 

l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité - lequel fait renvoi notamment à l’article 42 quater 

de la loi du 15 décembre 1980 - le 24 juillet 2009, soit à une date antérieure au terme susmentionné. 
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La circonstance, invoquée en termes de requête, que « […] l’Administration a négligé de notifier au 

requérant une décision pendant près de trois ans et qu’il serait inconcevable de couvrir cette négligence 

par une sanction aussi grave qu’une expulsion », n’est pas de nature à énerver ce constat, la partie 

requérante n’ayant, à l’évidence, aucun intérêt à l’argumentation qu’elle développe sur ce point, ne 

pouvant raisonnablement soutenir avoir été préjudiciée par le retard apporté à la notification d’une 

décision mettant fin à son droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, bien au contraire.  

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle que la jurisprudence administrative constante considère que les 

vices éventuels affectant la notification d’une décision ne sont, en tout état de cause, pas de nature à 

entacher la légalité de la décision proprement dite, a fortiori lorsque, comme en l’espèce, il s’avère que 

ce vice n’a nullement empêché la partie requérante de contester, devant le Conseil de céans, le bien-

fondé de la décision concernée.  

 

Dans cette mesure, le Conseil ne peut que constater que le moyen unique n’est pas fondé en ce qu’il 

est pris de la violation de l’article 42 quater, ancien, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable au 

requérant lors de la prise de la décision attaquée, ainsi que du principe selon lequel l’administration doit 

prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause, et en ce qu’il est pris d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

4.3.1. S’agissant de l’allégation de violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après « CEDH ») invoquée en termes de 

requête, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la 

CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des 

notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il 

doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus 

définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large 

et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, 

s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil observe tout d’abord que l’effectivité d’une vie familiale entre la partie 

requérante et son épouse belge est précisément contestée par la partie défenderesse dans la décision 

attaquée, ce que la partie requérante ne conteste nullement en termes de requête.  

 

Le Conseil observe ensuite, à la lecture du dossier administratif, que les éléments invoqués par la partie 

requérante en termes de requête en vue de démontrer l’existence d’une vie familiale et privée en 

Belgique, à savoir la cohabitation légale avec une nouvelle partenaire, Madame [N.K.], la naissance 

d’un enfant de la relation avec Madame [N.K.] et un travail en qualité de gérant d’entreprise, n’ont pas 

été communiqués à la partie défenderesse avant la prise de la décision querellée. Il rappelle à cet égard 

la jurisprudence administrative constante en vertu de laquelle les éléments qui n’avaient pas été 

invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, 

pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris 

[…] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).  

 

Le Conseil entend souligner qu’il appartenait à la partie requérante d'actualiser sa demande en 

informant la partie défenderesse de tout élément nouveau dont elle dispose.  
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Le Conseil entend également rappeler que l’administration n’est pas tenue d’interpeller le requérant 

préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer 

l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie.  

 

Par conséquent, le Conseil estime que l’existence de la vie privée et familiale invoquée par la partie 

requérante n’est pas établie et que le moyen n’est pas fondé en ce qu’il est pris de la violation de 

l’article 8 de la CEDH.  

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille douze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA,  greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA  M. BUISSERET 

 

 

 


